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Les épreuves des concours externes du Capes et du Cafep-Capes BAC +3 sont déterminées 
dans l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours externe du 
certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré, publié au Journal 
Officiel du 19 avril 2025, qui fixe les modalités d’organisation du concours et décrit le schéma 
des épreuves

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491230
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491230
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CAPES BAC +3 

Sujet 0 / Première épreuve d’admissibilité 
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Les attendus du sujet de la première épreuve d’admissibilité 
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Réglementation de la première épreuve d’admissibilité 
 
Extrait de l’annexe de l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours 
externe du certificat d'aptitude au professorat de l’enseignement du second degré, publié au 
Journal Officiel du 19 avril 2025 

A. – Epreuves d’admissibilité 
 
1° Première épreuve d'admissibilité. 
 
L'épreuve consiste en une dissertation en réponse à un sujet portant sur la culture artistique 
et plastique. 
Le candidat doit témoigner d'un ensemble de capacités et de sa sensibilité aux faits 
artistiques et plastiques : maîtrise de connaissances culturelles et théoriques inscrites dans 
l'histoire de l'art et empruntant aux différentes pratiques artistiques, identification des enjeux 
artistiques portés par le sujet, inscription des références utilisées et proposées dans l'espace 
et le temps. 
 
L'épreuve permet d'apprécier les connaissances et compétences disciplinaires portant sur la 
culture artistique et plastique. Elle permet également d'évaluer la qualité de l'expression 
écrite. 
 
Durée : cinq heures. 
 
Coefficient 2,5. 
 
L'épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire ; 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/

